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provincial1 

 

Québec 

L’édition 2013 de l’indice des taxes et impôts provinciaux des PME de la Fédération canadienne 

de l’entreprise indépendante (FCEI) permet d’évaluer la compétitivité des régimes fiscaux 
provinciaux. Le caractère unique de cette étude tient au fait qu’elle examine les divers éléments 
des régimes fiscaux provinciaux du point de vue des propriétaires de PME. L’indice 2013 
comprend 53 indicateurs répartis entre cinq grandes composantes : charges sociales, taxes de 
vente et d’accise, impôt des sociétés, impôt des particuliers et impôt foncier. 

Indice des taxes et impôts provinciaux des PME, 2013 (note : 10 = meilleure, 0 = pire) 

Meilleure 
(10) 
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 Note 
globale 
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d’accise 

Sous-indice 
de l’impôt 

des sociétés 
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de l’impôt 
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de l’impôt 

foncier 

Alberta 8,53 9,6 9,7 7,3 9,1 5,8 
Saskatchewan  7,01 9,1 3,5 7,5 6,7 7,4 
Nouveau-Brunswick 6,98 9,2 6,4 6,4 5,7 5,6 
Terre-Neuve-et-Labrador 6,17 6,5 4,8 6,7 5,4 7,5 
Île-du-Prince-Édouard 5,90 7,5 5,0 5,9 3,3 6,9 
Manitoba 5,67 6,5 4,8 7,4 4,1 4,9 
Colombie-Britannique 5,65 7,0 1,8 7,6 6,9 4,3 
Ontario 5,50 4,6 7,2 6,1 6,6 3,1 
Nouvelle-Écosse 5,22 7,5 4,6 3,7 4,2 4,7 
Québec 3,97 3,7 5,3 3,0 2,3 5,8 

 

 

                                         
 
 
 
1. Ce résumé s’appuie sur le rapport intégral, Classement des régimes fiscaux provinciaux 
au Canada, FCEI, 2013. www.fcei.ca/a5557f.  
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Avantages concurrentiels : 
 

 Faibles frais d’homologation. 
 Pas de taxe sur les intrants d’entreprise. 
 Niveau relativement bas des taxes sur les assurances. 
 Indexation du régime d’impôt sur le revenu des particuliers. 

 
Aspects à améliorer : 
 
Charges sociales 

 Revoir les taux de cotisation par secteur pour l’indemnisation des accidents de 
travail par rapport à ceux des autres provinces afin qu’ils soient comparables à 
ceux-ci et raisonnables. Les taux du Québec sont actuellement parmi les plus 
élevés au pays. 

 Harmoniser le maximum de gains assurables et les gains annuels moyens au 
Québec. 

 Réduire ou éliminer les charges sociales payées par l’employeur (sans seuil). 
 Envisager de relever le seuil des charges sociales payées par l’employeur. 
 Réduire ou éliminer les cotisations sociales payées par l’employé. 

 
Taxes de vente et d’accise  

 Réduire la taxe de vente provinciale, qui est actuellement la plus élevée au 
Canada. 

 Réduire la taxe sur les carburants (essence et diesel). 
 

Impôt des sociétés 
 Réduire le taux d’imposition des petites entreprises, qui est actuellement le plus 

élevé au Canada. 
 Réduire le taux d’imposition général. 
 Réduire le taux d’imposition pour les entreprises de fabrication et de 

transformation. 
 Réduire le nombre total de crédits d’impôt destinés à certains secteurs d’activité 

et privilégier les crédits d’impôt généraux visant toutes les entreprises. Le 
Québec a actuellement le plus de crédits d’impôt de tout le pays. 
 

Impôt des particuliers 
 Réduire le taux d’imposition le plus bas, qui est actuellement le plus élevé au 

Canada. 
 Réduire le taux d’imposition le plus élevé, qui est également le plus élevé au 

Canada. 
 Augmenter l’exemption personnelle de base et relever le niveau de revenu auquel 

s’applique le taux d’imposition le plus élevé. 
 Réduire le nombre total de crédits d’impôt destinés à des secteurs d’activité 

particuliers et privilégier les crédits d’impôt généraux. Le Québec a actuellement 
le plus de crédits d’impôt de tout le pays. 
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Impôt foncier 
 Réduire la dépendance de la province vis-à-vis de l’impôt foncier. 
 Réduire l’écart entre l’impôt foncier non résidentiel et l’impôt foncier résidentiel. 
 Réduire les droits de mutation immobilière. 
 Réduire ou éliminer les droits de mutation immobilière (taxe de Bienvenue) perçus 

par les municipalités, le Québec étant l’une des quelques provinces autorisant les 
municipalités à percevoir cette taxe. 

 

 
 

 


